
Affaire n° 27-20251030 Maison des veillées du Tampon
Conventions de mise à disposition de casiers réfrigérés
entre la Clinique Durieux, le centre d’hémodialyse MG
DURIEUX du Tampon et la Commune
(DGA Services à la Population et Cadre de Vie – Ingrid
Calteau / Direction Administration territorialisée - Marie-
Josée Morel)

Soumise au Conseil municipal
Séance du jeudi 30 octobre 2025

La commune du Tampon dispose d’une chambre funéraire dénommée la Maison
des veillées située au 67 rue du Général de Gaulle, au Tampon qui est équipée de 3 casiers
réfrigérés et qui peut accueillir les corps des défunts en fonction des disponibilités.

Elle propose cette prestation au tarif qui a été fixé par délibération du Conseil
municipal du 26 juin 2025, affaire n° 08-20250626.

Conformément aux articles L.2223-39 et R 2223-90 du Code général des collec-
tivités territoriales (CGCT), les établissements de santé qui enregistrent moins de 200 dé-
cès par an, ne sont pas tenus de disposer d'une chambre mortuaire équipée de casiers réfri-
gérés dans lesquelles doivent être déposés les corps des personnes qui y sont décédées.

En cas d’urgence et lorsque la famille de la personne décédée n’a pas pu être
contactée, l’établissement de santé est dans la nécessité de trouver une chambre mortuaire
ou chambre funéraire pour déposer dans des casiers réfrigérés, à titre onéreux, les corps des
personnes décédées dans l’attente de la prise en charge du défunt par la famille qui assure
les funérailles ou par la Commune qui a l’obligation de procéder à l’inhumation des per-
sonnes décédées sur son territoire conformément à la législation en vigueur. 

En conséquence, la Directrice Générale de la Clinique DURIEUX et du Centre
d’hémodialyse MG DURIEUX, situés à 100 rue de France au Tampon, souhaite établir un
partenariat avec la Commune et le formaliser à travers les deux projets de convention ci-
annexés. Cette décision s'inscrit dans un cadre juridique et réglementaire strict, visant à ga-
rantir le respect des défunts, des familles, la neutralité du service public et principalement
le respect des règles de conservation des corps des défunts. 

Ces conventions formalisent :

- les conditions de mises à disposition,
-  les obligations des deux signataires,
- les conditions financières : paiement de la prestation par les établissements de

santé pour 3 jours conformément à la réglementation,
-  la durée : les conventions sont établies pour une durée de 1 an, elles sont  renou-

velables tacitement avec possibilité de la dénoncer à tout moment,
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- le respect du règlement intérieur de la chambre funéraire : arrêté n°212/2025 en
date du 28 mars 2025 qui précise toutes les modalités et mesures de fonctionne-
ment de la chambre funéraire,

- les modifications des présentes conventions se feront par avenant d’un commun 
accord entre les parties.

Il est proposé au Conseil municipal :

- de valider le partenariat entre de la Clinique DURIEUX et du Centre d’hémo-
dialyse MG DURIEUX,

- d’autoriser le Maire à signer les présentes conventions avec la Clinique DU-
RIEUX et le centre d’hémodialyse MG DURIEUX et de signer le ou les  avenant(s) ainsi
que tous les autres documents afférents.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Maire,
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CONVENTION pour l’accueil en casier réfrigéré de la chambre funéraire
« Maison des veillées du Tampon» des personnes décédées au sein de la clinique

DURIEUX 

Entre Monsieur Patrice THIEN-AH-KOON, Maire de la Commune du Tampon (974), responsable
légal de la Chambre funéraire « Maison des veillées du Tampon »

Et 

La clinique DURIEUX, représentée par Madame Anne DURIEUX, Directrice Générale, 

Conformément aux articles L.2223-39 et R 2223-90 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), la clinique DURIEUX, enregistrant moins de 200 décès par an, n’est pas tenu de disposer
d'une chambre mortuaire équipée de casiers réfrigérés dans lesquelles doivent être déposés les corps
des personnes qui y sont décédées lorsque les familles de ces derniers n’ont pas été jointes dans les
délais légaux. 

En cas d’urgence et en dehors de famille de la personne décédée pouvant être jointe, l’établissement
est dans la nécessité de trouver une chambre mortuaire ou chambre funéraire pour déposer dans des
casiers réfrigérés, à titre onéreux, les corps des personnes décédées dans l’attente de réclamation des
corps ou en cas d’absence de famille, pour permettre à la Commune de procéder à l’inhumation
conformément à la législation en vigueur. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1   : Objet de la convention

La Commune du Tampon en fonction de la disponibilité des casiers réfrigérés à la « Maison des
veillées du Tampon » accepte de recevoir les corps des personnes décédées à la Clinique Durieux.

Article 2   : Conditions d’admission

Les différentes modalités d’accueil sont indiquées dans le règlement intérieur qui sera joint à la
présente convention pour application par les deux signataires. 

Article 3     : Registres des admissions

La Maison des veillées tiendra un registre des admissions et sorties, réalisé au titre de l’article 2,
comportant les mentions suivantes : 
- nom, prénom, âge du défunt 
- lieu et heure du décès 
- jour et heure d’admission à la maison des veillées communale du Tampon (974)
- jour et heure de sortie de la maison des veillées communale du Tampon (974)
- référence de(s) société(s) de pompes funèbres ayant assuré l’admission et la sortie 
- visa de l’agent en charge de la maison des veillées communale du Tampon (974)  

La Maison des veillées établit également une fiche d’admission comportant tous ces éléments.
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Article 4     : Tarification 

Le dépôt en casier réfrigéré est une prestation de la Maison des veillées et les tarifs sont fixés par
délibération du Conseil Municipal.

Le montant  de la  prestation peut  évoluer,  la  Maison des  veillées  se  charge de transmettre  à  la
Clinique Durieux la délibération en vigueur à chaque modification des tarifs.

Article 5   :   Conditions financières :

Selon l'article R2223-79 du CGCT, les frais résultants du transport vers la chambre funéraire ainsi
que les frais de séjour en chambre funéraire sont à la charge de la Clinique Durieux durant les trois
premiers jours suivant l'admission.

Lors de l’admission, le demandeur signe un formulaire de demande de prestations. 

La Maison des veillées établira une facture au nom de la Clinique Durieux pour le nombre de jour
de dépôt en casier ne pouvant excéder 3 jours. 

Article 6     : formalités : obligations des parties :

La  clinique  DURIEUX  se  charge  de  rechercher  un  membre  de  la  famille  pour  effectuer  les
premières formalités auprès de l’état civil de la Commune du Tampon et à charge pour elle de faire
la déclaration en l’absence de proches connus. 

La Commune à charge pour elle de procéder dans le délai légal à l’inhumation à ses frais.

Article 7     : Recueillement : 

Les familles des personnes décédées admises à la maison des veillées communale du Tampon (974)
pourront soit transporter le corps dans un autre lieu ou pourront en toute intimité reconnaître leur
défunt afin de se recueillir. 

Article 8     :  Horaires et contact

Les admissions en maison des veillées communale du Tampon (974) pourront avoir lieu tous les
jours, 24H sur 24 au titre de la présente convention exclusivement. 

Les horaires d’ouverture au public pour les formalités administratives sont du lundi au vendredi :
7h30 à 12H00 et de 13h00-15h30. Ces horaires sont susceptibles d’être adaptés pour nécessité de
service. 

Les services de la maison des veillées communale du Tampon (974), à ce titre, pourront être joints
au : 06 92 69 77 96 et une confirmation par mail à l’adresse suivante : maisondesveillees@mairie-
tampon.fr

Article 9     :  suspension des prestations

La maison des veillées communale du Tampon (974) se réserve le droit de limiter ou de suspendre
temporairement l’accueil de personnes décédées venant de l’extérieur en cas de saturation de leur
chambre mortuaire, cas de force majeure, ou situation exceptionnelle. 
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Article 10     : Durée, modification et résiliation

La présente convention est conclue pour une durée d’une année à compter de la date de sa signature
par les deux parties. A son échéance, elle fera l’objet d’une reconduction tacite sauf dénonciation
par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un
préavis de trois (3) mois. 

Toute modification se fera d’un accord commun entre les parties et par avenant.

Article 11     : Litiges

Les  litiges  éventuels  seront  de  la  compétence  du  Tribunal  Administratif  de  Saint-Denis  de  la
Réunion. 

Fait au Tampon, le 

Pour la mairie du Tampon (974)   
Le Maire et représentant légal de la Maison des veillées

Monsieur Patrice THIEN-AH-KOON  

Pour La clinique DURIEUX 
La Directrice générale

Madame Anne DURIEUX                    
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CONVENTION pour l’accueil en casier réfrigéré de la chambre funéraire
« Maison des veillées du Tampon» des personnes décédées au sein du centre

d’hémodialyse MG DURIEUX 

Entre Monsieur Patrice THIEN-AH-KOON, Maire de la Commune du Tampon (974), responsable
légal de la Chambre funéraire « Maison des veillées du Tampon »

Et 

Le centre d’hémodialyse MG DURIEUX du Tampon (974) représentée par Madame Anne DURIEUX,
Directrice Générale, 

Conformément aux articles L.2223-39 et R 2223-90 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), le centre d’hémodialyse MG DURIEUX, enregistrant moins de 200 décès par an, n’est pas
tenu de disposer d'une chambre mortuaire équipée de casiers réfrigérés dans lesquelles doivent être
déposés les corps des personnes qui y sont décédées lorsque les familles de ces derniers n’ont pas
été jointes dans les délais légaux. 

En cas d’urgence et en dehors de famille de la personne décédée pouvant être jointe, l’établissement
est dans la nécessité de trouver une chambre mortuaire ou chambre funéraire pour déposer dans des
casiers réfrigérés, à titre onéreux, les corps des personnes décédées dans l’attente de réclamation des
corps ou en cas d’absence de famille, pour permettre à la Commune de procéder à l’inhumation
conformément à la législation en vigueur. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1   : Objet de la convention

La Commune du Tampon en fonction de la disponibilité des casiers réfrigérés à la « Maison des
veillées du Tampon » accepte de recevoir les corps des personnes décédées au centre d’hémodialyse
MG DURIEUX.

Article 2   : Conditions d’admission

Les différentes modalités d’accueil sont indiquées dans le règlement intérieur qui sera joint à la
présente convention pour application par les deux signataires. 

Article 3     : Registres des admissions

La Maison des veillées tiendra un registre des admissions et sorties, réalisé au titre de l’article 2,
comportant les mentions suivantes : 
- nom, prénom, âge du défunt 
- lieu et heure du décès 
- jour et heure d’admission à la maison des veillées communale du Tampon (974)
- jour et heure de sortie de la maison des veillées communale du Tampon (974)
- référence de(s) société(s) de pompes funèbres ayant assuré l’admission et la sortie 
- visa de l’agent en charge de la maison des veillées communale du Tampon (974)  

La Maison des veillées établit également une fiche d’admission comportant tous ces éléments.
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Article 4     : Tarification 

Le dépôt en casier réfrigéré est une prestation de la Maison des veillées et les tarifs sont fixés par
délibération du Conseil Municipal.

Le montant de la prestation peut évoluer, la Maison des veillées se charge de transmettre au centre
d’hémodialyse MG DURIEUX, la délibération en vigueur à chaque modification des tarifs.

Article 5   :   Conditions financières :

Selon l'article R2223-79 du CGCT, les frais résultants du transport vers la chambre funéraire ainsi
que  les  frais  de  séjour  en  chambre  funéraire  sont  à  la  charge  du  centre  d’hémodialyse  MG
DURIEUX, durant les trois premiers jours suivant l'admission.

Lors de l’admission, le demandeur signe un formulaire de demande de prestations. 

La Maison des veillées établira une facture au nom du centre d’hémodialyse MG DURIEUX, pour le
nombre de jour de dépôt en casier ne pouvant excéder 3 jours. 

Article 6     : formalités : obligations des parties :

Le  centre  d’hémodialyse  MG  DURIEUX,  se  charge  de  contacter  un  membre  de  la  famille  pour
effectuer les premières formalités auprès de l’état civil de la Commune du Tampon et il se charge de
faire la déclaration en l’absence de proches connus. 

La Commune à charge pour elle de procéder dans le délai légal à l’inhumation à ses frais.

Article 7     : Recueillement : 

Les familles des personnes décédées admises à la maison des veillées communale du Tampon (974)
pourront soit transporter le corps dans un autre lieu ou pourront en toute intimité reconnaître leur
défunt afin de se recueillir. 

Article 8     :  Horaires et contact

Les admissions en maison des veillées communale du Tampon (974) pourront avoir lieu tous les
jours, 24H sur 24 au titre de la présente convention exclusivement. 

Les horaires d’ouverture au public pour les formalités administratives sont du lundi au vendredi :
7h30 à 12H00 et de 13h00-15h30. Ces horaires sont susceptibles d’être adaptés pour nécessité de
service. 

Les services de la maison des veillées communale du Tampon (974), à ce titre, pourront être joints 
au : 06 92 69 77 96 et une confirmation par mail à l’adresse suivante : maisondesveillees@mairie-
tampon.fr

Article 9     :  suspension des prestations

La maison des veillées communale du Tampon (974) se réserve le droit de limiter ou de suspendre
temporairement l’accueil de personnes décédées venant de l’extérieur en cas de saturation de leur
chambre mortuaire, cas de force majeure, ou situation exceptionnelle. 
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Article 10     : Durée, modification et résiliation

La présente convention est conclue pour une durée d’une année à compter de la date de sa signature
par les deux parties. A son échéance, elle fera l’objet d’une reconduction tacite sauf dénonciation
par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un
préavis de trois (3) mois. 

Toute modification se fera d’un accord commun entre les parties et par avenant.

Article 11     : Litiges

Les  litiges  éventuels  seront  de  la  compétence  du  Tribunal  Administratif  de  Saint-Denis  de  la
Réunion. 

Fait au Tampon, le 

Pour la mairie du Tampon (974)   
Le Maire et représentant légal de la Maison des veillées

Monsieur Patrice THIEN-AH-KOON  

Pour Le centre d’hémodialyse MG DURIEUX, 
La Directrice générale

Madame Anne DURIEUX                                  
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